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Trois (3) superbes appartements, soit deux de 
2 ½ pièces et un de 1 ½, sont actuellement 
disponibles à l’archevêché. 
 
 
Les prêtres intéressés à avoir de 
l’information ou à visiter les lieux peuvent 
contacter M. Jean Crépault au 418 723-3320 
poste 181. 
 
 

 
 
 
 

 
Les pièces sont de 
bonnes 
dimensions. Un 
grand salon avec la 
possibilité d’y 
ajouter un bureau. 
 

. 
 
 

. Repas et 
service de buanderie 
inclus. 
 
 

 
 
 
 
 

Un grand salon 
Un bureau 
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Par décision de Mgr Denis GRONDIN, sont 
nommés : 
 

PASTORALE PAROISSIALE 
 
> Premier mandat 
 
 Région pastorale de Rimouski-Neigette 
 
Mme Danielle MARCOUX, présidente de 
funérailles à l’unité pastorale de Rimouski-
Neigette. 
 
 
> Renouvellement 
 
 Région pastorale de La Mitis 
 
Mme Gaëtane LAVOIE, présidente de funérailles 
au secteur pastoral des Vents-et-Marées; 
 

M. René-Claude OUELLET, président de 
funérailles à l’unité pastorale de La Mitis; 
 

Mme Michelle RICHARD, présidente de funérailles 
au secteur pastoral de la Montée. 
 
 
 Région pastorale de Matane 
 
Mme Réjeanne BLANCHETTE, présidente de 
funérailles aux secteurs pastoraux des Grands-
Vents et de Matane; 
 

Mme Rachel BOUFFARD, présidente de funérailles 
au secteur pastoral du Souffle-d’Azur. 
 
 
 Région pastorale de la Vallée de la Matapédia 
 
M. Rosaire DUMAIS, M. Jean-Claude GAGNÉ, 
Mme Ginette LEMIEUX, Mme Danielle MARCOUX, 
Mme Nicole POIRIER et Mme Jocelyne TURCOTTE, 
présidentes et présidents de funérailles à l’unité 
pastorale de la Vallée de la Matapédia. 
 

 
 
 
 
 Région pastorale de Rimouski-Neigette 
 
M. Alain RIOUX, président de funérailles à la 
paroisse de La Bienheureuse-Élisabeth-Turgeon 
(Rimouski). 
 
 
 Région pastorale de Trois-Pistoles 
 
M. Enrico BÉLANGER, M. Donald GAGNON, M. 
Daniel GAUTHIER, Mme Audette LAFRANCE et 
Mme Marielle MARQUIS, présidentes et 
présidents de funérailles à l’unité pastorale de 
Trois-Pistoles. 
 
 
 Région pastorale du Témiscouata 
 
Mme Vivianne BEAULIEU et Mme Jacinthe 
OUELLET, présidentes de funérailles au secteur 
pastoral des Montagnes et des Lacs; 
 
M. Philippe LANG, président de funérailles aux 
secteurs pastoraux Élisabeth-Turgeon et des 
Érables. 
 
 

ADMINISTRATION DES FABRIQUES 
 
> Premier mandat 
 
M. Gabriel CORRIVEAU, président de l’assemblée 
de fabrique de Sainte-Angèle-de-Mérici; 
 
Mme Micheline HARRISSON, vice-présidente de 
l’assemblée de fabrique du Cœur-Immaculé-de-
Marie (Matane). 
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Depuis le 14 juin 2021, toutes les régions du 
Québec sont soit en zone jaune ou en zone 
verte; les règles sanitaires à suivre se trouvent 
dans la plus récente version du Protocole de la 
Table interreligieuse dont l’Annexe a été mise à 
jour à cette date. De nombreuses indications 
pertinentes sont également disponibles sur le 
site du gouvernement :  
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-
sante/a-z/coronavirus-2019. 
 
On y retrouve toutes les mesures en vigueur 
pour chacun des paliers d’alerte.  Celles pour les 
lieux de culte demeurent les mêmes en zone 
jaune ou verte. 
 

LIEUX DE CULTE 
 
● Le nombre maximal est de 250 participants 
dans un lieu de culte. Si le lieu de culte occupe 
un bâtiment au complet, la limite s’applique au 
bâtiment.  Les messes dans les RPA et CHSLD 
sont autorisées en respectant les règles 
sanitaires. 
 
● Une distance minimale de deux mètres est 
maintenue entre les personnes qui s’y trouvent, 
même lorsqu’elles demeurent à leur place et ne 
circulent pas, à moins qu’il s’agisse d’occupants 
d’une même résidence privée ou de ce qui en 
tient lieu. 
 
● Port d’un couvre-visage ou d’un masque de 
procédure. Possibilité d’enlever le couvre-visage 
ou le masque de procédure lorsque la personne 
est à sa place, reste silencieuse ou ne s’exprime 
qu’à voix basse. 

● Les mariages et les funérailles dans les lieux de 
cultes sont limités à 50 personnes. La tenue d’un 
registre est obligatoire. 
 
● Il est permis, lors de l’exposition du corps ou 
des cendres du défunt ainsi que lors de 
l’expression des condoléances aux proches, 
d’avoir un roulement de personnes à l’intérieur 
des lieux à condition que le nombre de 
personnes présentes en même temps ne 
dépasse jamais le maximum prévu de 50. La 
tenue d’un registre est obligatoire. 
 

UNE SEULE EXCEPTION EN ZONE VERTE : 
 
● Les mariages sont limités à un maximum de 50 
personnes. La réception qui suit la cérémonie, si 
elle se déroule à l’intérieur, est limitée à 25 
personnes. 
 

EN ZONES JAUNES ET VERTES : 
 
● Les assemblées de marguillers sont permises, 
sans public. Il sera prudent de prévoir un local 
assez grand pour favoriser le respect de la 
distance de 2 m, on s’abstiendra d’y servir une 
collation, on ne permettra pas au public d’y être 
présent. Le port du masque est obligatoire : il est 
possible de le retirer au moment de prendre la 
parole. 
 
● Les messes en plein air sont possibles : les 
règles régissant les lieux de culte doivent 
cependant y être respectées, notamment à 
propos du nombre maximal de personnes 
admises : 250 personnes. 
 
● Il est recommandé de limiter les célébrations 
de baptême à 50 personnes, avec la tenue d’un 
registre. Il est possible d’accueillir jusqu’à deux 
familles à la fois. 

http://www.dioceserimouski.com/covid-19/2021-06-14_protocole_table_interreligieuse.pdf
http://www.dioceserimouski.com/covid-19/2021-06-14_protocole_table_interreligieuse.pdf
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019
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● Il est possible de célébrer les premières 
communions et les confirmations avec jusqu’à 
250 personnes dans l’assemblée. 
 
● Il est possible de célébrer une messe 
commémorative, sans la présence du corps ou 
des cendres : la limite est alors de 250 
personnes. 
 
● Le chant de l’assemblée demeure interdit pour 
le moment, de même que le chant choral. Il est 
possible d’avoir une ou deux personnes qui 
chantent, à plus de 2 m de l’assemblée. 
 
● Il est possible de reprendre les activités de 
bingo. Les règles à suivre se trouvent ici : 
https://www.racj.gouv.qc.ca/section-covid-
19/modalites-du-palier-1-vigilance-
vert.html#c1428 
 
● Il est possible de tenir des assemblées de 
paroissiens : elles doivent se tenir en « mode 
conférence », c’est-à-dire que les participants 
sont assis à 2 m les uns des autres, portent le 
masque. La limite est de 250 personnes. 
 
● Il est possible de servir un repas dans une salle 
paroissiale : cela ne peut pas être sous forme de 
buffet. Il faut que ce soit avec un service aux 
tables ou avec des boîtes à lunch individuelles 
qui contiennent tous les ustensiles et les 
boissons. On doit alors suivre les règles imposées 
aux restaurants quant à la distance entre les 
tables et au nombre de personnes par table. 
 
● Il est possible d’offrir un café après les messes. 
Le café ne peut pas être en mode libre-service de 
même que la crème, le sucre et les bâtonnets. Si 
l’événement a lieu à l’intérieur, la limite est de 
25 personnes, si l’événement a lieu à l’extérieur, 
la limite est de 50 personnes. 
 

● Il est possible pour les Chevaliers de Colomb 
et autres groupes de ce genre de se réunir à 
nouveau dans la salle paroissiale : la limite est 
alors de 50 personnes. 
 
● Si l’on utilise un chapiteau pour des 
célébrations extérieures, la limite est de 250 
personnes si le chapiteau n’a pas de cloisons 
latérales (murs). À partir du moment où le 
chapiteau a un mur ou plus, la limite est de 50 
personnes. 
 
● Même si la contamination par contact avec 
des objets inanimés demeure possible selon 
l’OMS, ce risque est faible. Dans les lieux publics 
intérieurs, les surfaces qui sont fréquemment 
touchées devraient être nettoyées au moins une 
fois par jour et, si possible, plus fréquemment en 
fonction de l’intensité de leur utilisation. Cela 
signifie que le nettoyage dans une église pourrait 
se faire une fois par jour d’utilisation. Lorsqu’il y 
a plus d’une célébration par jour, il serait 
raisonnable de procéder au nettoyage une seule 
fois dans la journée, après la dernière activité.  
Cela dit, il est possible d’informer les 
responsables paroissiaux et les laisser juger de 
leur pratique de nettoyage.  Je vous invite à 
consulter cette page :  
https://www.inspq.qc.ca/publications/3054-
nettoyage-desinfection-surfaces-covid19 
 
En souhaitant que ces informations vous soient 
utiles. 
 
 

Yves-Marie Mélançon, v.é. 
Chancelier 

 
Source : 
Mgr Pierre Murray, C.S.S. 
Secrétaire général 
Assemblée des évêques catholiques du Québec 
 

 
 
 
 
 

https://www.racj.gouv.qc.ca/section-covid-19/modalites-du-palier-1-vigilance-vert.html#c1428
https://www.racj.gouv.qc.ca/section-covid-19/modalites-du-palier-1-vigilance-vert.html#c1428
https://www.racj.gouv.qc.ca/section-covid-19/modalites-du-palier-1-vigilance-vert.html#c1428
https://www.inspq.qc.ca/publications/3054-nettoyage-desinfection-surfaces-covid19
https://www.inspq.qc.ca/publications/3054-nettoyage-desinfection-surfaces-covid19
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Dû aux congés 

fériés des 24 juin 
et 1er juillet 2021, 

la parution du 
Relais sera 

devancée d’une 
journée. Les deux 

prochains 
numéros seront 

distribués le 
mercredi 23 juin 

et le mercredi 30 
juin. Les communiqués devront me parvenir le 
mardi au plus tard, soit le 22 juin et le 29 juin. 

 
Merci de votre collaboration. 
 
 
 

 
Madame Madone Dubé, comptable à 
l’archevêché, a dernièrement déménagé son 
bureau dans un autre local. 
 
Vous pouvez maintenant la rejoindre au 
418 723-3320 poste 107. 
 

Merci de prendre note de ce changement 
effectif dès maintenant. 

 

 
Le Relais 

prendra une 
petite pause 

durant la 
période estivale. 

Le dernier 
numéro avant 

les vacances sera 
publié le jeudi 8 

juillet prochain. Les publications hebdomadaires 
reprendront le jeudi 12 août. 

 
Je profite de l’occasion pour vous souhaiter un 
bel été, un de ceux dont on se souvient avec 
nostalgie durant les froides journées d’hiver…  Un 
été de retrouvailles avec la famille et les amis, 
l’occasion de reprendre un peu du temps perdu à 
cause de la pandémie. Un été où les rires 
enterreront l’inquiétude et laisseront toute la 
place à l’espoir. Un été pour recharger nos 
pauvres batteries mentales qui ont été 
confrontées à un vilain virus qui a laissé des 
traces. 
 
 

Bonnes 
vacances tout 

le monde ! 
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Merci d’avoir répondu à l’invitation de M. Guy 
Lagacé, vicaire général, concernant la pétition 
qui sera envoyée au Dr Horacio Arruda, de la 
Santé publique du Québec, concernant le nombre 
trop restreint de personnes admises dans nos 
lieux de culte lors des baptêmes, funérailles et 
mariages (50 personnes en zone verte). Une 
copie de la pétition a également été adressée au 
Dr Sylvain Leduc, directeur de la Santé publique 
de notre région. 
 

Cette initiative personnelle de notre diocèse 
permet de faire entendre notre voix et de 
manifester notre incompréhension face à la 
situation. 
 

Nous avons recueilli à date 1 486 signatures! 
Encore merci à vous toutes et tous! 

 
NEUVAINE À SAINT JOSEPH 

 
Avec la proclamation du Saint-Père de 
l’Année de saint Joseph, la Conférence 
des évêques catholiques du Canada nous 
a fait parvenir une Neuvaine implorant 
l’intercession de saint Joseph pour les 
besoins de la société et en appui aux 
personnes décédées de la COVID. 
 

La Neuvaine débutera le mardi 22 juin et 
se terminera le mercredi 30 juin prochain.  Voici le 
lien pour y accéder : 
français: https://www.cccb.ca/fr/evangelisation-
catechese-et-education/celebrons-lannee-de-
saint-joseph/neuvaine-et-acte-de-confiance-a-
saint-joseph/ 

 
 
 

 
Intention de prière du Saint-Père 

 
Intention universelle - L’amitié sociale 

 
 
« Prions, dans les situations sociales, 

économiques et politiques conflictuelles, 

pour être des créateurs courageux et 

passionnés de dialogue et d’amitié. » 

 
 
1er juillet Fête du Canada 

3 juillet Saint Thomas 

4 juillet Journée mondiale des coopératives 

17 juillet Journée mondiale de la justice 

22 juillet Sainte Marie Madeleine 

25 juillet Saint Jacques 

26 juillet Sainte Anne, patronne de la 

province de Québec et St-Joachim 

30 juillet Journée mondiale de l’amitié 

 

 
 
 

Ginette Larocque, agente de communications 
418 723-3320 poste 110 

ginette.larocque@dioceserimouski.com 
 
 
 

https://www.cccb.ca/fr/evangelisation-catechese-et-education/celebrons-lannee-de-saint-joseph/neuvaine-et-acte-de-confiance-a-saint-joseph/
https://www.cccb.ca/fr/evangelisation-catechese-et-education/celebrons-lannee-de-saint-joseph/neuvaine-et-acte-de-confiance-a-saint-joseph/
https://www.cccb.ca/fr/evangelisation-catechese-et-education/celebrons-lannee-de-saint-joseph/neuvaine-et-acte-de-confiance-a-saint-joseph/
https://www.cccb.ca/fr/evangelisation-catechese-et-education/celebrons-lannee-de-saint-joseph/neuvaine-et-acte-de-confiance-a-saint-joseph/
mailto:ginette.larocque@dioceserimouski.com
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VISITE LIBRE DE L’ÉGLISE SAINTE-
FRANÇOISE 

 
 
C’est avec fierté que la Fabrique de Sainte-
Françoise vous invite à visiter son église, ce 
bâtiment majestueux qui trône au sommet 
du village. Bâtie par nos ancêtres, l’église 
saura vous impressionner par sa grandeur et 
sa beauté. 
 
Tous les mercredis en juillet, 
l’église sera donc ouverte de 
13h à 15h. Que vous veniez en 
tant que curieux, parce que 
vous êtes passionnés de 
patrimoine et d’architecture ou 
simplement pour prendre un 
temps de recueillement et de 
silence, vous êtes invités à 
visiter l’église de Sainte-
Françoise, tout à fait 
gratuitement!  
 
 

Sur place 
 
Le livre « Sainte-Françoise, 125 ans 
d’histoire » sera disponible sur place au 
coût de 50$. Fortement illustré de photos 
d’époques et de photos plus récentes, ce livre 
vous enrichira à la fois sur l’histoire de la 
paroisse et celle de la municipalité. 
 

Note : 
 

Les règles sanitaires en 
vigueur seront appliquées. 

 
Pour informations : 
Fabrique de Sainte-Françoise 
418 851-1116 
fabsf@derytele.com 
www.stefrancoise.ca 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
  

mailto:fabsf@derytele.com
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Bulletin électronique d’information hebdomadaire publié par l’Archidiocèse de Rimouski 
 

Tombée du matériel : le mercredi qui précède la publication du jeudi. 
 

Abonnement gratuit ! 
Invitez les gens de votre entourage, intéressés par les activités pastorales dans le diocèse, à s’abonner au bulletin 
hebdomadaire Le Relais.  Pour être inscrit sur la liste d’envoi, il suffit de vous rendre sur notre page d’abonnement 

à l’adresse : http://www.dioceserimouski.com/sd/relais/abonnement.html 
ou envoyez votre nom et adresse courriel à servdiocriki@globetrotter.net 

 

Publication d’un communiqué dans Le Relais 
Vous pouvez faire parvenir vos communiqués d’intérêt général pour Le Relais à Ginette Larocque, 

agente de communications : ginette.larocque@dioceserimouski.com 

 
 

34, rue de l’Évêché Ouest 
Rimouski (Québec)  G5L 4H5 
Tél. : 418-723-3320, poste 0 
Téléc. : 418-722-8978 
 

 
Le Relais est publié le jeudi, 
à toutes les semaines. 
 
Rédaction et mise en page : 
Francine Larrivée 
418-723-3320, poste 0 
servdiocriki@globetrotter.net 
 
Communiqués : 
Ginette Larocque 
418-723-3320, poste 110 
ginette.larocque@dioceserimouski.com 
 
Webmestre : 
Yves-Marie Mélançon 
418-723-9006 
ymelan@dioceserimouski.com 
 
 
 

Archevêché de Rimouski  :  Curie & Services diocésains 

34, rue de l’Évêché Ouest, Rimouski (Québec)  G5L 4H5 
 Tél. : 418 723-3320  /  Téléc. : 418-723-8978 

http://www.dioceserimouski.com  /  diocriki@globetrotter.net 

CRÉPAULT, Jean - Délégué épiscopal à l’administration et 
                                Directeur du projet Cathédrale : jcrepault@hotmail.com  .............................. poste 181 
CÔTÉ, Claudine - Préparation au Mariage - projetmariage@hotmail.com  .................................. poste 134 
CÔTÉ, Jacques - Tribunal ecclésiastique - jacques.cote@dioceserimouski.com ........................... poste 129 
DUBÉ, Madone - Adjointe administrative – madone.dube@dioceserimouski.com ..................... poste 107 
GOSSELIN, Sylvain - Archiviste - diocriki@globetrotter.net  ......................................................... poste 128 
GRONDIN, Denis - Archevêque - denis.grondin@dioceserimouski.com ....................................... poste 102 
LACROIX, Charles - Formation à la vie chrétienne - fvcriki@hotmail.com  ................................... poste 134 
LAGACÉ, Guy - Vicaire général - vicaire.general@dioceserimouski.com  ..................................... poste 180 
LAROCQUE, Ginette - Agente de communications - ginette.larocque@dioceserimouski.com .... poste 110 
LARRIVÉE, Francine - Secrétaire de l’Archevêque - francine.larrivee@dioceserimouski.com ...... poste   0 
LECLERC, Annie - Catéchuménat - catechufvc@gmail.com  ......................................................... poste 135 
MÉLANÇON, Yves-Marie - Chancelier - chancellerie@dioceserimouski.com  .............................. poste 111 
PROULX, Marie-Line - Secrétaire - marielineproulx@dioceserimouski.com  ................................ poste 106 
 

Institut de pastorale de l’Archidiocèse de Rimouski 

49, rue Saint-Jean-Baptiste Ouest, Rimouski (Québec)  G5L 4J2 
http://www.dioceserimouski.com/ipar 

 
CARDINAL, Pierre - Directeur -  ipastorale@dioceserimouski.com ....................................... 418-721-0167 

  
 
 
 
 

Tombée du matériel : le mercredi 16 h pour publication le jeudi 18 mars 2021. 
 
 
 

Vous pouvez consulter 
les différents bulletins électroniques 
des Services diocésains 
sur le site internet du diocèse : 
http://www.dioceserimouski.com/sd/ocs.html 
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